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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mil vingt-deux, 
Le 30 septembre à 19h30,. 
Le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire publique sous la présidence de 
Monsieur DUCASTEL Pierre, Maire. 
Etaient présents : : M. DUCASTEL Pierre (Maire), M. Alexis POUGNET, Mme Solange MOREAU, M. Romain 

FONTAINE, Mme Christine COMBEMOREL, M. Franck GABIGNON, Mme Christelle BEZE, M. Guy HENRY, Mme 

Catherine CLAUDET, Mme BRETON Muriel, M. Philippe MAUPASTE, Mme Nathalie LASSERRE,  M. Guillaume 
PERDRIX, M. Anthony GARINIE, M. Nicolas THOMAS, M. Alain PAQUET 
Absents excusés :   Mme Christine BONNEFOY-CLAUDET, (pouvoir à Christelle BEZE), Mme Danièle FONTAINE 

(pouvoir à Catherine CLAUDET), M. BOISSIER Wilfried (pouvoir à Guillaume PERDRIX), M. Sylvain RABOT 
Secrétaire de séance : M. Romain FONTAINE 

 
OBJET : Approbation des plans de financement du SDE 18 et approbation de 

la modification des statuts 

 
 
M. POUGNET présente les plans de financement prévisionnel proposé par le SDE 18 en vue de 
la rénovation de l’éclairage public suite à des pannes et extension de réseaux, dans le cadre 
du plan REVE, conformément au détail suivant : 
 
 

 



 



 



 



 



 





  
 
Le Conseil municipal, après délibéré, accepte à l’unanimité, les plans de financement du SDE 18. 
 
 
  



La Commune de La Guerche sur l’Aubois est membre du Syndicat départemental d’Energie du Cher (SDE18), qui est un syndicat mixte fermé 
à la carte, regroupant l’ensemble des communes du Cher ainsi que les 15 établissements publics de coopération intercommunale. Cette forme 
juridique lui permet de proposer à ses collectivités adhérentes, en plus de ses compétences obligatoires que sont les distributions publiques 
d’électricité et de gaz, des compétences dites « à la carte », c’est-à-dire engageant uniquement les collectivités volontaires. 
 
Les statuts du SDE 18 n’ont pas évolué depuis 2016. Or dans le même temps, il y a eu des évolutions tant au niveau des membres qui 
composent le SDE 18 (notamment fusion de certaines communautés de communes) que des missions exercées par ce dernier.  
 
Les services du SDE 18 ont ainsi mené une réflexion sur évolution des statuts. Réflexion qui a été confortée par la Chambre Régionale des 
Comptes, puisque cette dernière invite très fortement le SDE 18 à actualiser « ses statuts en fonction de l’évolution de ses activités et de son 
environnement institutionnel afin de consolider son cadre juridique ».  
 
Le projet de modification statutaire a pour objet de procéder à une actualisation ainsi qu’à l’ajout de nouvelles compétences pour permettre 
au SDE 18 de continuer d’accompagner au mieux les collectivités membre.  
 

• Le projet prévoit notamment :   
 

o De modifier la composition du SDE 18 pour prendre en compte l’évolution de la carte intercommunale.  
 

o De supprimer la mention de la compétence MAC qui s’est terminée au 31 décembre 2021.  
 

o D’élargir la compétence IRVE aux mobilités douces.  
 

o D’ajouter une compétence en matière de production et/ou distribution de chaleur ou de froid.  
 
o De permettre au SDE 18 d’exercer des activités complémentaires à l’exercice des compétences obligatoires et optionnelles 

et notamment la réalisation de prestations de service pour le compte de ses membres mais également pour le compte d’une 
autre collectivité, d’un autre établissement public de coopération intercommunale, d’un syndicat mixte, ou de tiers.  

 
Toutefois, et en application de l’article L.5211-20 du Code général des collectivités territoriales, les modifications statutaires envisagées 
requièrent l’approbation des communes et communautés de communes membres du SDE 18 à la majorité qualifiée.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 5211-20,  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1417 du 22 novembre 2016 relatif aux statuts du Syndicat Départemental d’Energie du Cher, 
 
Vu la délibération du Comité syndical n° 2022-18 portant modification des statuts du SDE 18,  
Vu le courrier de notification du projet des nouveaux statuts du SDE 18,  
 
Considérant le projet des nouveaux statuts du SDE 18 présenté en séance,  
 
Il est proposé au Conseil municipal : d’approuver les modifications des statuts du SDE 18 tels qu’ils sont rédigés en annexe de la délibération 
du Comité syndical du SDE 18 n° 2022-18.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 
- D’approuver les modifications des statuts du Syndicat Départemental d’Energie du Cher (SDE 18). 

 
Charge Monsieur le maire d’accomplir toutes les actions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 Fait à La Guerche sur l’Aubois, le 4/10/2022 
 
 
M. le Maire      M. le Secrétaire de séance 
Signature      Signature 
..............      ...................... 
Pierre DUCASTEL      Romain FONTAINE 
 
 
  
Diffusion sur le site internet de la commune le : 04/10/2022 
 
Transmis au contrôle de légalité le : 04/10/2022 
Publiée le : 4/10/2022  
 
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
Administratif d’Orléans, situé 28 rue de la bretonnerie, 45057 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
http://telerecours.fr 

 


